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Communiqué du 12 avril 2001 
 

Le 12 avril 2001, le ministre des Finances a proposé certaines améliorations de la TPS/TVH. 

Selon les modifications proposées, la vente et l’importation de succédanés de plasma et de 

chanvre industriel seront détaxées.  

 

Le succédané de plasma est un substitut de sang acheté par les sociétés du sang et distribué aux 

hôpitaux et autres fournisseurs de soins de santé. Il sert à maintenir le volume sanguin des 

patients pendant les interventions chirurgicales ou les soins traumatologiques. Cette modification 

proposée vise à assurer que les succédanés de plasma seront traités de la même façon sous le 

régime de la TPS/TVH que les dérivés du sang et les drogues qui sont déjà détaxés. 

 

La deuxième modification proposée a pour objet de détaxer les graines ou les semences, ou les 

tiges matures (c.-à-d. la paille) de plantes de chanvre industriel. Actuellement, les graines ou les 

semences de la plupart des autres cultures de plantes ainsi que les produits primaires comme le 

fourrage, la paille et le houblon peuvent être achetés et vendus par les agriculteurs en franchise 

de taxe. Cette modification fait en sorte que le traitement du chanvre industriel sous le régime de 

la TPS/TVH est conforme au traitement d’autres produits agricoles. 

 

Vous trouverez plus de renseignements sur les drogues détaxées dans le mémorandum 4.1, 

Médicaments et substances biologiques, de la Série des mémorandums sur la TPS/TPS à 

l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/4-1fm/LISEZ-MOI.html. Pour plus de renseignements 

sur les produits liés à l’agriculture détaxés, voyez le mémorandum 4.4, Agriculture et pêche, à 

l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/4-4fm/LISEZ-MOI.html. 

 

Le communiqué ainsi que des renseignements généraux sont déposés au site Internet du ministère 

des Finances à l’adresse http://www.fin.gc.ca/news01/01-041f.html. 

 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/4-1fm/LISEZ-MOI.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/4-4fm/LISEZ-MOI.html


 3

Particuliers demandant l’exonération de la TPS/TVH 
 

Nous aimerions attirer l'attention des vendeurs sur le fait que bon nombre de particuliers 

demandent des exonérations et dans certains cas présentent des cartes, comme les cartes 

Corporation Sole, Indigo Foundation of the Child et International Humanity House, en vue de ne 

pas payer la TPS/TVH sur leurs achats. De telles cartes ne donnent pas le droit à l’exonération 

de la TPS/TVH aux particuliers. 

 

Aussi, la facture d’une autre transaction, indiquant qu’aucune taxe n’était facturée, n’accorde 

aucune validité aux cartes comme celles mentionnées ci-dessus. 

 

Les seuls particuliers qui peuvent acheter des produits et des services sans payer la TPS/TVH 

sont les Indiens inscrits (sauf ceux du Yukon) qui reçoivent des produits et des services dans les 

réserves. 

 

Veuillez remarquer que les vendeurs inscrits qui ne perçoivent pas la TPS/TVH d'un particulier 

soutenant à tort qu'il est exempt de la TPS/TVH doivent quand même verser la taxe qu'ils 

auraient dû percevoir. 

 

Si vous avez des questions sur la TPS/TVH, appelez les Renseignements aux entreprises au 

1 800 959-7775. Pour en savoir plus sur les mythes au sujet de l’impôt et des taxes, visitez le site 

Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/newsroom/myths/menu-f.html. 

 

Si vous désirez plus de renseignements sur les Indiens et la TPS/TVH, voyez le bulletin 

d’information technique B-039R, Politique administrative de la TPS – Application de la TPS aux 

Indiens, déposé au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/menu/FmenuKDB.html.  

http://www.ccra-adrc.gc.ca/newsroom/myths/menu-f.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKDB.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKDB.html
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Logement provisoire crédité aux non-résidents 
 

À l’approche de la haute saison dans l’industrie du tourisme, les inscrits qui fournissent du 

logement admissible consistant en logement provisoire (qu’il fasse partie d’un voyage organisé 

ou non), par exemple dans un hôtel, ou logement en camping, par exemple sur un terrain de 

camping, sont invités à revoir les conditions énoncées ci-dessous s’ils prévoient payer ou créditer 

le remboursement de la taxe à leurs clients non-résidents. 

 

L’inscrit qui paie ou crédite le remboursement à un non-résident, selon certaines conditions, peut 

demander une déduction correspondante dans le calcul de sa taxe nette pour la période de 

déclaration qui comprend le dernier en date du jour où la taxe à laquelle le remboursement se 

rapporte devient payable et du jour où le remboursement est payé ou crédité, ou pour toute 

période de déclaration pour laquelle une déclaration est produite, dans l’année suivant le dernier 

en date de ces jours.  

 

L’inscrit qui fournit du logement admissible peut volontairement payer ou créditer le 

remboursement à un acquéreur admissible qui est : 

• = soit un particulier non résident ou une personne non résidente qui acquiert le logement 

pour l’utiliser dans le cadre de son entreprise, par exemple, une compagnie qui acquiert 

le logement pour ses employés qui sont en voyage d’affaires; 

• = soit une personne non résidente qui acquiert le logement pour le fournir dans le cours 

normal de son entreprise consistant à effectuer de telles fournitures, par exemple un 

organisateur de voyages. 

 

Pour ce qui est du remboursement accordé à un non-résident dont l’entreprise ne consiste pas à 

fournir de nouveau le logement, le remboursement peut être accordé seulement dans l’une OU 

l’autre des situations suivantes : 

 

1. le paiement de la fourniture du logement admissible est effectué à un endroit à l’étranger où 

le fournisseur ou son mandataire exploite une entreprise; 

2. si le logement admissible est fourni dans le cadre d’un voyage organisé qui comporte 

d’autres produits ou services (non seulement les chambres et les repas), l’acquéreur doit 
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verser un acompte d’au moins 20 % de la contrepartie totale du voyage organisé au moins 

quatorze jours avant le premier jour où le logement est mis à sa disposition en vertu du 

contrat, et 

• = le paiement doit être effectué au moyen d’une carte de crédit, émise par une 

institution non résidente qui est une banque, une société coopérative de crédit, une 

société de fiducie ou une institution semblable, ou d’un chèque, d’une traite ou d’une 

autre lettre de change tiré sur un compte d’une telle institution. Si l’acompte est 

effectué au moyen d’une carte de crédit, il est considéré comme étant payé seulement 

lorsque le montant de l’acompte est porté au crédit du compte du fournisseur. 

 

Pour plus de renseignements à ce sujet voyez le guide RC4036 de l’ADRC intitulé 

Renseignements sur la TPS/TVH pour l'industrie du tourisme et des congrès. La page 21 de ce 

guide explique en détail comment les inscrits peuvent verser ou créditer le remboursement aux 

non-résidents. Vous trouverez ce guide au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/tg/rc4036fq/LISEZ-MOI.html. 

 

 

Rappel 
 

Il est très important que vous utilisiez le formulaire personnalisé pour votre période de 

déclaration TPS/TVH que vous recevez par la poste. Si vous avez égaré le formulaire qui vous a 

été envoyé pour votre période de déclaration, et afin d’éviter les retards dans le traitement et 

l’utilisation d’un mauvais formulaire, communiquez avec le bureau des services fiscaux local 

pour obtenir un formulaire personnalisé de remplacement. 

 

Le guide RC4022 de l’ADRC intitulé Renseignements généraux sur la TPS/TVH pour les inscrits 

donne, à l’annexe 3, des instructions ligne par ligne sur la façon de remplir la déclaration de 

TPS/TVH. Vous trouverez ce guide au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/gp/rc4022fq/rc4022fq.html. 

 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/tg/rc4036fq/LISEZ-MOI.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/tg/rc4036fq/LISEZ-MOI.html
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Programme de remboursement aux visiteurs – Preuve d’exportation 
 

La première étape des procédures de validation de la preuve d’exportation relative aux 

remboursements aux visiteurs a été mise en application aux points de passage frontaliers le 1er 

février 1999. Les visiteurs qui quittent le Canada par véhicule particulier ou par autocar affrété et 

qui désirent demander le remboursement de la TPS/TVH qu’ils ont payée sur leurs produits 

doivent : 

• = présenter les produits pour inspection; 

• = faire valider les reçus de ces produits par un douanier canadien ou par un employé d’une 

boutique hors taxes participante à un point de passage frontalier. 

 

Le 1er avril 2001, la deuxième étape des procédures de validation de la preuve d’exportation a été 

mise en application aux neufs principaux aéroports canadiens. Les visiteurs qui quittent le pays 

et qui désirent demander le remboursement de la TPS/TVH doivent : 

• = présenter les produits pour inspection; 

• = faire valider les reçus de ces produits par un douanier canadien lorsqu’ils quittent le Canada. 

 

Les visiteurs qui quittent le Canada par traversier, par autocar non affrété ou par train, à des 

points où les douanes ne sont pas représentées, doivent inclure leurs cartes d’embarquement ou 

leurs billets de transport originaux avec leurs demandes de remboursement. 

 

REMARQUE : Les boutiques hors taxes d’aéroport n’offrent pas le service de validation. 

 

Renseignements supplémentaires 

Pour plus de renseignements sur le Programme de remboursement aux visiteurs : 

• = visitez le site Internet du Programme de remboursement aux visiteurs de l’ADRC à 

l’adresse : www.ccra-adrc.gc.ca/visiteurs;  

• = consultez le guide de l’ADRC, Remboursement de la taxe aux visiteurs (RC4031), disponible 

dans tous les bureaux des services fiscaux et au site Internet du Programme de 

remboursement aux visiteurs; 

• = écrivez à l’adresse : Programme de remboursement aux visiteurs, Centre fiscal de 

Summerside, Summerside PE  C1N 6C6; 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/visiteurs
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• = envoyez vos questions par courriel au Programme de remboursement aux visiteurs à 

visitors@ccra-adrc.gc.ca. 
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Conservation des registres informatisés 
 

Si vous conservez vos registres par voie électronique vous devez conserver ces registres 

informatisés (même si vous avez une copie sur papier) pour une période de six ans suivant la fin 

de l’année à laquelle ils se rapportent. Certains progiciels de comptabilité commerciaux ne 

rencontrent peut-être pas ces critères, et il se peut que vous ayez à modifier ou à rajuster vos 

procédures afin de voir à ce que des documents appropriés soient conservés. 

 

Les registres informatisés relatifs à l’impôt sur le revenu et à la TPS/TVH doivent être mis à la 

disposition des fonctionnaires de l’ADRC, sur demande, aux fins d’inspection. Ces examens 

comprennent la vérification des registres informatisés. Les inscrits doivent fournir toute l'aide 

raisonnable aux vérificateurs de l’ADRC en leur donnant accès à leurs registres informatisés. 

 

Pour plus d’information, appelez les Renseignements aux entreprises au 1 800 959-7775, ou 

voyez le mémorandum sur la TPS/TVH 15.2, Registres informatisés, de la Série des 

mémorandums sur la TPS/TVH, qui traite en détail de la conservation des registres informatisés. 

Vous trouverez ce mémorandum au site Internet de l’ADRC à l’adresse : http://www.ccra-

adrc.gc.ca/menu/FmenuKSP.html. 

 

Taxe de la Première nation de Adams Lake 
 

Le Conseil de la Première nation de Adams Lake a adopté un règlement qui impose une taxe 

de 7% sur la vente de produits du tabac, de carburant et de boissons alcoolisées dans les réserves 

de la Première nation de Adams Lake, en Colombie-Britannique. Le Conseil de la Première 

nation de Adams Lake a approuvé cette taxe à titre de frais d'amélioration de la collectivité de 

Adams Lake. La taxe est entrée en vigueur le 1er mai 2001. L’ADRC administre cette taxe pour le 

compte de la Première nation de Adams Lake. 

 

La taxe de la Première nation (TPN) de Adams Lake est semblable à la TPN de Westbank, à la 

TPN de Kamloops, à la TPN de Sliammon, à la TPN de Chemainus et à la TPN de Buffalo Point, 

qui sont actuellement en vigueur. 

 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKSP.html
http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKSP.html
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Le guide de l’ADRC RC4072, Taxes des Premières nations (TPN), donne plus de détails sur ces 

taxes, y compris les définitions des produits assujettis à la TPN. Ce guide est déposé au site 

Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.cccra-adrc.gc.ca/F/pub/rc4072fq/LISEZ-MOI.html.  

Si vous avez besoin d’autres renseignements sur la TPN, communiquez avec les Renseignements 

aux entreprises au 1 800 959-7775. 

 

 

IMPÔTEL TPS/TVH  
 

L’ADRC a introduit un service rapide, gratuit et facile à utiliser pour produire les déclarations de 

TPS/TVH. Grâce à IMPÔTEL TPS/TVH, les entreprises peuvent maintenant produire leurs 

déclarations de TPS/TVH en quelques minutes, en utilisant un téléphone à clavier et un numéro 

sans frais. 

 

Basé sur une technologie éprouvée, IMPÔTEL TPS/TVH est une option de déclaration sûre et 

confidentielle. IMPÔTEL réduit le délai de traitement, élimine le besoin d'envoyer par la poste 

des déclarations sur papier et accélère l’émission des remboursements. Il s’agit d’une solution de 

rechange de production électronique offerte seulement à des entreprises clientes choisies. 

 

Les entreprises qui ont produit des déclarations de TPS/TVH auprès de l’ADRC depuis au moins 

un an peuvent être invitées à utiliser le nouveau service. Un code d'accès IMPÔTEL est imprimé 

sur la déclaration de TPS/TVH personnalisée de l’entreprise. L’entreprise peut utiliser ce code si 

le nom, le numéro d'entreprise, la période de déclaration et l'adresse qui sont imprimés sur la 

déclaration personnalisée sont exacts. Cependant, pour que l’entreprise puisse utiliser IMPÔTEL 

TPS/TVH, la déclaration même doit respecter les critères suivants : 

• ∴ la déclaration que l’entreprise produit a un solde nul ou donne droit à un remboursement 
de 10 000 $ ou moins;  

• = la déclaration ne peut pas inclure une demande d’un montant de remboursement à la 

ligne 111; 

• = la déclaration ne doit pas être accompagnée d’un formulaire de demande de 

remboursement. 

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/rc4072fq/LISEZ-MOI.html
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Utiliser IMPÔTEL TPS/TVH est aussi facile que composer un numéro 1 800. En ayant un 

brouillon de la déclaration de TPS/TVH en main, les clients admissibles peuvent composer le 

numéro sans frais et suivre des instructions faciles. Un message téléphonique automatisé leur 

indiquera comment entrer les renseignements contenus dans leur déclaration au moyen du clavier 

du téléphone. Une fois les données entrées, l'entreprise est priée de confirmer qu'elle veut 

produire ces renseignements en tant que déclaration. L'entreprise obtient immédiatement un 

numéro de confirmation, et sa déclaration commence à être traitée. 

 

Suite à des essais réussis dans les provinces de l’Atlantique depuis mai 2000, l’ADRC offre 

maintenant IMPÔTEL TPS/TVH dans tous les territoires et provinces où des déclarations sont 

produites auprès de l’ADRC. Le service est offert six jours par semaine, du lundi au vendredi de 

8 h 30 à 20 h et le samedi de 8 h 30 à 17 h, heure locale dans tous les fuseaux horaires au pays. 

Le service n’est pas offert les dimanches et les jours fériés. 

 

Pour plus de renseignements sur IMPÔTEL TPS/TVH, visitez le site Internet à l’adresse 

www.ccra-adrc.gc.ca/tpstvh-impotel. 

 
 
Du côté des publications 
 
Série des mémorandums sur la TPS/TVH 
 
Mémorandum 17.16  Traitement des règlements de sinistres sous le régime de la TPS/TVH 
 
Guides de la TPS/TVH 
 
RC4036 Renseignements sur la TPS/TVH pour l'industrie du tourisme et des congrès 
RC4028 Remboursement de la TPS/TVH pour habitations neuves 
RC4031 Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada 
RC4117 Remboursement de la taxe pour voyages d’affaires au Canada 
RC4072 Taxes des Premières nations (TPN) 
 
Vous trouverez les listes des publications actuellement en vigueur au site Internet de l’ADRC 

aux adresses suivantes : www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuHDA.html pour les guides, les 

brochures, les formulaires et les Nouvelles de la TPS/TVH, et www.ccra-

adrc.gc.ca/menu/FmenuKZW.html pour les mémorandums sur la TPS/TVH, les bulletins 

d’information technique, les énoncés de politique et les annonces. 
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Taux d'intérêt réglementaires 
 

La pénalité et les intérêts relatifs à la TPS/TVH ainsi que les intérêts relatifs à l’impôt sur le 
revenu sont composés quotidiennement. Pour les droits d'accise, la pénalité est composée 
mensuellement et les intérêts, quotidiennement. Pour toutes les autres taxes énumérées 
ci-dessous, la pénalité et les intérêts sont calculés mensuellement pour chaque mois ou partie de 
mois au cours duquel il y a un solde à payer. Le montant total à payer comprend le total de la 
taxe, de la pénalité et des intérêts non réglés. Les taux d'intérêt réglementaires sont rajustés à 
chaque trimestre civil.  
 
Vous trouverez les taux d’intérêt réglementaires au site Internet à l’adresse www.ccra-
adrc.gc.ca/F/pub/g/prierfm/LISEZ-MOI.html. 
 
 TPS/TVH,  

taxe d'accise 
(taux annualisés) 

Droits d'accise 
(taux annualisés) 

Impôt sur le revenu 
(taux annualisés) 

  
Intérêts* 

% 

 
Pénalité  

% 

 
Intérêts  

% 

 
Pénalité  

% 

Intérêts sur 
remboursement 

% 

Arriérés et 
intérêts sur 
acomptes 

provisionnels  
% 

       

2001       

1
er janvier au 

31 mars 
6,0833 6 8 6 8 10 

       

1
er avril au 

30 juin 
4,8132 6 8 6 8 10 

       

1
er juillet au 

30 septembre 

4,7609 6 8 6 7 9 

 
* Pour calculer les intérêts uniquement aux fins de la TPS/TVH, divisez le taux annualisé par 365 et appliquez-le 
quotidiennement.  
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Renseignements sur la TPS/TVH 
 
Pour des renseignements concernant votre compte de TPS/TVH, appelez les Renseignements aux 

entreprises au 1 800 959-7775. 

 

Pour des renseignements sur le statut de demandes particulières de remboursement de TPS/TVH, 

composez le 1 800 565-9353. 

 

Pour obtenir des renseignements sur le statut de demandes de remboursement aux visiteurs, 

composez le 1 800 668-4748. 

 

Pour obtenir des formulaires et des publications, composez le 1 800 959-3376. 


